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1. MISE EN CONTEXTE 

Les municipalités régionales de comté (MRC) ont pleine compétence pour favoriser le 
développement local et régional sur leur territoire. Afin d’appuyer les MRC dans leur rôle, la 
signature entre le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et la Ville de 
Mirabel de l’entente relative au Fonds région et ruralité – volet 2, qui vise à soutenir les 
mesures de développement local et régional que prend la municipalité pour : 

• la réalisation de ses mandats au regard de la planification de l’aménagement et du 
développement de son territoire ; 

• le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir le partage 
des services (domaines social, culturel, touristique, environnemental, technologique ou 
autre) ; 

• la promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise ; 

• la mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines social, culturel, économique 
et environnemental ; 

• l’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de 
développement local et régional avec les ministères ou organismes du gouvernement ; 

• le soutien au développement rural, dans le territoire rural que la MRC aura défini à cette 
fin. 

Afin de s’assurer de la meilleure utilisation des aides financières disponibles, le gouvernement 
exige qu’une Politique de soutien aux entreprises et qu’une Politique de soutien aux projets 
structurants pour améliorer les milieux de vie du territoire de la Ville de Mirabel soient 
adoptées et maintenues à jour par celle-ci. Ces politiques peuvent être consultées sur le site 
web de la Ville de Mirabel au www.ville.mirabel.qc.ca. 

Le territoire d’application de l’entente du FRR – volet 2 couvre l’ensemble du territoire de la 
Ville de Mirabel. 

Ce rapport d’activités couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 

  

http://www.ville.mirabel.qc.ca/
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2. PRIORITÉS D’INTERVENTIONS 2024 

Dans le cadre de l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité (FRR) – volet 2 
Soutien à la compétence de développement local et régional. 
 
La Ville (MRC) de Mirabel et le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) ont conclu 
une entente relative au Fonds Régions et Ruralité (FRR) volet 2 – Soutien à la compétence de 
développement local et régional. Cette entente formelle avec le gouvernement du Québec met à la 
disposition de la municipalité une enveloppe budgétaire pour la période s’échelonnant du 1er janvier 
au 31 décembre 2024. 
 
En vertu de cette entente, la municipalité affecte le fonds que lui délègue le MAMH au financement 
de toutes mesures de développement local et régional. Ainsi, la Ville de Mirabel a ciblé les priorités 
d’interventions sur lesquelles elle souhaite se concentrer en 2024. 
 
 
PRIORITÉS D’INTERVENTIONS 2024 
 
1. Développement de l’entreprenariat, démarrage d’une première entreprise et soutien aux initiatives 

jeunesse. 

2. Soutien aux secteurs récréotouristique, culturel, de l’économie sociale et au rayonnement de 
Mirabel dont l’aménagement de son territoire. 

3. Développement ou consolidation des secteurs agricole et de transformation agro-alimentaire. 

4. Soutien au développement des entreprises existantes et à l’implantation de nouvelles entreprises 
sur le territoire. 

5. Exploitation des vocations industrielles, logistiques et zone d’innovation du site aéroportuaire YMX 
– Cité aéroportuaire internationale de Mirabel et le développement d’infrastructures d’accueil pour 
de nouveaux sites industriels. 

6. Soutien aux projets dans les secteurs de l’environnement, du développement durable et de 
l’économie circulaire favorisant la diminution des gaz à effet de serres (GES). 

7. Recherche et optimisation du financement pour les entreprises locales ainsi que référencement 
aux partenaires financiers appropriés et traitement des enjeux relatifs au développement, à 
l’attraction et la formation de la main d’œuvre. 
 
 

Le Conseil municipal de la Ville de Mirabel, lors de son assemblée du 23 septembre 2024, a 
adopté les priorités d’interventions pour cette année en vertu de la résolution 628-09-2024 dont 
copie est jointe en annexe à ce rapport d’activités. 
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3. BILAN FINANCIER 2024 

 

 

Revenus  

MAMH - Fonds Régions et Ruralités – volet 2 – enveloppe 2024 897 649,00 $ 

MAMH – FRR- volet 2 - Sommes non engagées cumulatives depuis 2020 617 314,13 $ 

  

Revenus totaux disponibles au 1er janvier 2024 1 514 963,13 $ 

Dépenses  

Projets locaux – montant versé (43)                703 101,93 $ 

Budget de fonctionnement versé – Soutien à Mirabel économique 0 $ 

Ententes sectorielles – montant versé (6) 60 931,00 $ 

Frais administratifs versés 0 $ 

  

Total versé au 31 décembre 2024 764 032,93, $ 
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4. BILAN DES ACTIVITÉS 2024 (PAR PRIORITÉS D’INTERVENTIONS). 
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5. CONCLUSION 

En confiant à son service de développement économique la gestion du Fonds régions et 
ruralité – volet 2, la Ville de Mirabel a ainsi disposé de nouveaux moyens financiers qui ont 
permis le plein développement du potentiel de son économie et de ses milieux de vie. 

À cet effet, l’impact économique des sommes engagées du FRR volet 2 de 1 767 140 $ et en 
partie versées pour 764 032 $ durant l’année 2024 dans la municipalité est de 49 nouveaux 
projets de développement incluant 7 ententes sectorielles qui ont généré des investissements 
totaux de l’ordre de 15,5 M $ et permis la création ou la préservation de 684 emplois sur le 
territoire. 

Du montant total versé du FRR-volet 2 de Mirabel, la participation de la municipalité à 7 
ententes sectorielles régionales pour un montant de 60 931 $ a contribué à l’amélioration des 
milieux de vie de Mirabel et de l’ensemble de la région des Laurentides pour un montant de 
7,9 M $. 
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En conclusion, le Fonds régions et ruralité – volet 2 a été un levier financier gouvernemental 
efficace et essentiel au développement local et harmonieux de la municipalité ainsi que de la 
région des Laurentides. 

 

 

Préparé par :  
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ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

 

 

PRIORITÉS ANNUELLES D’INTERVENTION 

EN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 2024 

RÉSOLUTION DU CONSEIL MUNICIPAL 
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